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	Point No
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	1
	Ouverture de la réunion
	Le Président, M. E. AZZOUZ, a souhaité la bienvenue aux membres du Comité assistant à la 94ème réunion, les a remerciés de leur participation et les a invités à coopérer pour que la réunion soit couronnée de succès.
Le Directeur du Bureau des radiocommunications, M. M. MANIEWICZ, s'exprimant également au nom de la Secrétaire générale, Mme D. BOGDAN-MARTIN, a lui aussi souhaité la bienvenue aux membres du Comité et leur a souhaité plein succès dans leurs travaux au cours de la réunion.
	–

	2
	Adoption de l'ordre du jour
Document RRB23-3/OJ/1(Rév.1)
	Le projet d'ordre du jour a été adopté tel que modifié dans le Document RRB23-3/OJ/1(Rév.1). Le Comité a décidé d'examiner le Document RRB23-3/DELAYED/1 au titre du point 3 de l'ordre du jour et les Documents RRB23-3/DELAYED/2 et RRB23-3/DELAYED/3 au titre du point 6 de l'ordre du jour, pour information.
	–

	3
	Rapport du Directeur du BR
[bookmark: lt_pId055]Documents RRB23-3/11; RRB23‑3/11(Add.1); RRB23-3/11(Add.3); RRB23‑3/11(Add.4); RRB23-3/DELAYED/1
	Le Comité a examiné de manière détaillée le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, tel qu'il figure dans le Document RRB23-3/11 et ses Addenda 1, 3 et 4, et a remercié le Bureau pour les renseignements exhaustifs et détaillés qui y figurent.
	–

	
	
	a)	Le Comité a pris note du § 1 du Document RRB23-3/11 et de l'Annexe 1, concernant les mesures prises en application des décisions de la 93ème réunion du Comité. Lorsqu'il a examiné le Document RRB23‑3/DELAYED/1 au titre du § 6.5 de l'Annexe 1 pour information, le Comité a noté que l'Administration de Papouasie‑Nouvelle-Guinée avait retiré sa demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites MICRONSAT (Document RRB22‑3/10). Le Comité a remercié l'Administration d'avoir communiqué ces renseignements et a souhaité plein succès à cette Administration ainsi qu'à son opérateur dans leurs activités futures.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	
	
	b)	Le Comité a pris note du § 2 du Document RRB23-3/11 et des Annexes 2 et 3, qui portent sur le traitement des fiches de notification de systèmes de Terre et de systèmes à satellites, et a encouragé le Bureau à continuer de tout mettre en œuvre pour traiter les fiches en question dans les délais réglementaires.
	–

	
	
	c)	Le Comité a pris note du § 3.1 et de l'Annexe 4, ainsi que du § 3.2 du Document RRB23-3/11, qui concernent respectivement les retards de paiement et les activités du Conseil relatifs à la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite.
	–

	
	
	d)	Le Comité a pris note du § 4.1 du Document RRB23-3/11, qui contient des statistiques sur les brouillages préjudiciables et les infractions au Règlement des radiocommunications.
	–

	
	
	e)	Le Comité a examiné de manière détaillée le § 4.2 du Document RRB23-3/11 et ses Addenda 1, 3 et 4, qui portent sur les brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion en ondes métriques/décimétriques entre l'Italie et les pays voisins. Le Comité a remercié toutes les administrations ayant fait rapport sur l'évolution de ce problème de longue date. Le Comité a noté avec satisfaction qu'aucun cas de brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion télévisuelle dans la bande d'ondes décimétriques n'avait été signalé et a chargé le Bureau de ne pas faire état de cette question dans les futurs rapports au Comité.
Toutefois, le Comité a déploré une nouvelle fois l'absence criante de progrès en vue de résoudre les cas de brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion audionumérique et à des stations de radiodiffusion sonore MF. Le Comité a rappelé qu'il avait instamment prié l'Administration italienne:
•	de s'engager pleinement à mettre en œuvre toutes les recommandations issues de la réunion de coordination multilatérale de juin 2023;
•	de prendre toutes les mesures nécessaires pour supprimer les brouillages préjudiciables causés aux stations de radiodiffusion audionumérique et aux stations de radiodiffusion sonore MF des pays voisins, en mettant l'accent sur la liste des stations de radiodiffusion sonore MF à traiter en priorité.
De plus, le Comité a encouragé l'Administration italienne à considérer le passage des stations MF à la radiodiffusion DAB comme une occasion de contribuer à résoudre les cas de brouillages préjudiciables causés depuis longtemps aux stations de radiodiffusion MF des pays voisins.
L'Administration italienne avait fixé pour le Groupe de travail sur la bande de fréquences attribuée à la radiodiffusion MF des objectifs et des résultats clairement définis, mais le Comité a de nouveau demandé à cette Administration de lui communiquer un plan d'action détaillé pour la mise en œuvre des activités du Groupe de travail, assorti d'étapes et d'échéances clairement définies, de s'engager résolument à mettre en œuvre ce plan et de rendre compte au Comité des progrès accomplis à cet égard.
Le Comité a remercié le Bureau pour l'appui fourni aux administrations concernées et l'a chargé:
•	de continuer de fournir une assistance à ces administrations;
•	de continuer de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions futures du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau ne fera pas état des brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion télévisuelle dans la bande d'ondes décimétriques dans les futurs rapports au Comité.
Le Bureau:
•	continuera de fournir une assistance aux administrations;
•	continuera de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions futures du Comité.

	
	
	f)	Le Comité a examiné le § 4.3 du Document RRB23-3/11, qui traite des brouillages préjudiciables causés aux émissions des stations de radiodiffusion en ondes décamétriques de l'Administration du Royaume‑Uni publiées conformément à l'Article 12 du RR. Le Comité a noté que le Bureau n'avait reçu aucun autre rapport sur des brouillages préjudiciables à la date de sa 94ème réunion, ni aucune autre soumission de la part des Administrations du Royaume-Uni et de la Chine.
	–

	
	
	g)	Le Comité a pris note du § 5 du Document RRB23-3/11, qui porte sur la mise en œuvre des numéros 9.38.1, 11.44.1, 11.47, 11.48, 11.49 et 13.6 du RR et de la Résolution 49 (Rév.CMR-19).
	–

	
	
	h)	Le Comité a pris note du § 6 du Document RRB23-3/11, concernant l'examen des conclusions relatives aux assignations de fréquence aux systèmes à satellites non OSG du SFS conformément à la Résolution 85 (CMR-03).
	–

	
	
	i)	Le Comité a pris note du § 7 du Document RRB23-3/11, qui porte sur les progrès accomplis en vue de la mise en œuvre de la Résolution 35 (CMR-19).
	–

	
	
	j)	Le Comité a pris note avec satisfaction du § 8 du Document RRB23‑3/11, qui contient les statistiques soumises au sujet de la Résolution 40 (Rév.CMR-19), et a chargé le Bureau de ne plus présenter de rapport sur la question jusqu'à nouvel avis.
	Le Bureau ne présentera plus de rapport sur la question jusqu'à nouvel avis.

	
	
	k)	Le Comité a pris note de l'état d'avancement de la mise en œuvre de la Résolution 559 (CMR-19), dont il est rendu compte au § 9 du Document RRB23-3/11, et s'est félicité de l'appui constant que le Bureau offre aux administrations dans le cadre de leurs activités de coordination, notant avec satisfaction que 41 administrations avaient soumis leurs demandes à la CMR-23. Le Comité a félicité les administrations concernées et le Bureau pour cet excellent résultat. Le Comité a remercié l'Administration des États-Unis d'avoir approuvé la demande de coordination de l'Administration nigériane. Il a encouragé les administrations à mener à bien la coordination et a chargé le Bureau de continuer de fournir une assistance aux administrations à cet égard.
	Le Bureau continuera de fournir une assistance aux administrations dans le cadre de leurs efforts de coordination.

	
	
	l)	En ce qui concerne le § 10 du Document RRB23-3/11, qui porte sur la demande de prorogation de la période d'exploitation du réseau à satellite HISPASAT-37A au titre de l'Appendice 30A, le Comité a pris note de la décision du Bureau.
	–

	4
	Règles de procédure

	4.1
	Liste des Règles de procédure
[bookmark: lt_pId122]Documents RRB23-3/1; RRB20‑2/1(Rév.10)
	À la suite d'une réunion du Groupe de travail chargé d'examiner les Règles de procédure, présidé par M. Y. HENRI, le Comité a pris note de la liste des Règles de procédure proposées figurant dans le Document RRB23-3/1 et a chargé le Bureau de lui soumettre à sa 95ème réunion un document contenant une nouvelle liste de Règles de procédure proposées pour la période 2024-2027 et de faire figurer dans la nouvelle liste les points relatifs aux avant-projets de Règles de procédure concernant les numéros 5.218A et 5.564A du RR et la Résolution 1 (Rév.CMR-97) dont l'examen n'a pas été achevé.
Le Groupe de travail chargé d'examiner les Règles de procédure a examiné l'avant-projet de texte sur les modifications apportées aux Règles de procédure relatives aux numéros 9.21 et 9.36 du RR, qui a été approuvé par le Comité. Le Comité a chargé le Bureau d'établir les projets de Règles de procédure modifiées relatives aux numéros 9.21 et 9.36 du RR et de les communiquer aux administrations pour observations ainsi qu'au Comité pour examen à sa 95ème réunion.
	Le Bureau soumettra à la 95ème réunion du Comité un document contenant une nouvelle liste de Règles de procédure proposées pour la période 2024-2027 et fera figurer dans la nouvelle liste les points relatifs aux projets de Règles de procédure proposées concernant les numéros 5.218A et 5.564A du RR et la Résolution 1 (Rév.CMR-97), dont l'examen n'a pas été achevé.
Le Bureau établira les projets de Règles de procédure modifiées relatives aux numéros 9.21 et 9.36 du RR et les communiquera aux administrations pour observations ainsi qu'au Comité pour examen à sa 95ème réunion.

	4.2
	Projet de Règles de procédure
Document CCRR/70
	Le Comité a examiné de manière détaillée le projet de Règle de procédure présenté aux administrations dans la Lettre circulaire CCRR/70, ainsi que les observations soumises par certaines administrations, telles qu'elles figurent dans le Document RRB23-3/3. En raison du caractère sensible de cette question et des nombreuses observations formulées, le Comité n'a pas été en mesure d'achever l'examen du projet de Règle de procédure, qui reprendra à sa 95ème réunion. Une fois que le Comité aura achevé cet examen, une version modifiée du projet de Règle de procédure relative à la Résolution 1 (Rév.CMR-97) sera soumise aux administrations pour observations.
	Le Secrétaire exécutif communiquera ces décisions aux administrations ayant formulé des observations.

	4.3
	Observations soumises par des administrations
Document RRB23-3/3
	
	

	5
	Demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service/remise en service des assignations de fréquence de réseaux à satellite

	5.1
	Communication soumise par l'Administration des Îles Salomon concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites SI‑SAT‑BILIKIKI
Document RRB23-3/2
	Après avoir examiné de manière détaillée la demande de l'Administration des Îles Salomon et les renseignements figurant dans le Document RRB23-3/2, le Comité a noté ce qui suit:
•	aucun renseignement complémentaire n'a été fourni concernant l'évolution de la situation depuis la 93ème réunion du Comité;
•	le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites SI-SAT-BILIKIKI était fixé au 30 juin 2023;
•	le début de l'exploitation était prévu au début de 2023, ce qui laissait une marge de six mois;
•	l'opérateur du satellite a signé un contrat avec un fournisseur d'infrastructures orbitales en juin 2022 et un satellite avec une charge utile embarquée a été lancé le 3 janvier 2023 et mis en orbite avec succès, mais la charge utile embarquée n'a pas fonctionné en raison d'une panne d'alimentation électrique du satellite hôte;
•	malgré les efforts déployés par l'opérateur du satellite et le fournisseur d'infrastructures orbitales, il n'avait toujours pas été remédié à la défaillance technique au moment de la réception de la communication;
•	l'Administration a demandé une prorogation de 36 mois du délai réglementaire en vue de fournir un satellite de remplacement, mais n'a communiqué aucune précision concernant le projet de satellite.
Le Comité a estimé que les renseignements fournis ne démontraient pas clairement que toutes les conditions étaient réunies pour que la situation puisse être considérée comme un cas de force majeure et que la durée de la prorogation demandée de 36 mois n'était pas pleinement justifiée. En conséquence, le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande de l'Administration des Îles Salomon.
Le Comité a chargé le Bureau d'inviter l'Administration des Îles Salomon à soumettre des renseignements complémentaires, comprenant notamment, mais non exclusivement, les éléments suivants:
•	contrat avec le constructeur du satellite de la charge utile embarquée et preuve de son lancement;
•	état de la charge utile embarquée et précisions sur les mesures prises pour remédier à la défaillance technique;
•	éléments concrets attestant que toutes les conditions ont été remplies pour que la situation puisse être considérée comme un cas de force majeure;
•	confirmation du fait que le satellite initial disposait des capacités requises pour mettre en service les assignations de fréquence du système à satellites SI-SAT-BILIKIKI;
•	éléments fournissant des précisions sur la liaison électrique entre le satellite hôte et les charges utiles embarquées;
•	résultats des essais/de l'intégration de la charge utile et des essais de recette en vol, en vue de démontrer qu'il n'y a pas eu de défaillance technique durant les essais;
•	motifs à l'appui de la demande de prorogation de 36 mois pour remplacer une charge utile embarquée construite initialement en sept mois;
•	projets de construction et de lancement d'un satellite de remplacement ou mesures prises pour trouver et mettre en œuvre des solutions intérimaires.
En outre, le Comité a chargé le Bureau de continuer de tenir compte des assignations de fréquence du système à satellites SI-SAT-BILIKIKI jusqu'à la fin de la 95ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau invitera l'Administration des Îles Salomon à soumettre des renseignements complémentaires.
Le Bureau continuera de tenir compte des assignations de fréquence du système à satellites SI-SAT-BILIKIKI jusqu'à la fin de la 95ème réunion du Comité.

	5.2
	Communication soumise par l'Administration de l'Allemagne concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite H2M-0.5E
Document RRB23-3/4
	Le Comité a examiné de manière détaillée le Document RRB23-3/4, dans lequel l'Administration de l'Allemagne demande une prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite H2M-0.5E, et a remercié cette Administration pour les renseignements fournis. Le Comité a noté ce qui suit:
•	un satellite a été lancé le 5 juillet 2023 et est actuellement opérationnel en orbite;
•	à sa 91ème réunion, le Comité a accordé une prorogation du 2 mai au 15 juillet 2023;
•	le lancement a été retardé en raison de problèmes techniques liés au lanceur et de mauvaises conditions météorologiques;
•	la durée de la prorogation demandée du délai réglementaire est limitée (six jours) et pleinement justifiée.
Sur la base des renseignements fournis, le Comité a conclu que toutes les conditions étaient réunies pour que la situation puisse être considérée comme un cas de force majeure.
En conséquence, le Comité a décidé d'accéder à la demande de l'Administration de l'Allemagne visant à proroger jusqu'au 21 juillet 2023 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence dans les bandes de fréquences 2 102,5-2 107,5 MHz, 2 283,5‑2 288,5 MHz, 23,27-23,308 GHz et 26,364-26,400 GHz du réseau à satellite H2M-0.5E.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.3
	Communication soumise par l'Administration de la République de Corée pour fournir des renseignements additionnels à l'appui de sa demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites KOMPSAT-6
Document RRB23-3/5
	Après avoir examiné la demande de l'Administration de la République de Corée (Document RRB23-3/5), le Comité a remercié cette Administration d'avoir fourni les renseignements additionnels demandés à sa 93ème réunion. Le Comité a noté ce qui suit:
•	l'Administration a présenté des pièces justificatives émanant du constructeur du satellite, selon lesquelles le satellite était prêt et stocké en entrepôt depuis août 2022 et des tests réguliers de l'état du satellite avaient été effectués;
•	en raison de la crise entre la Fédération de Russie et l'Ukraine, la licence de réexportation du satellite a été résiliée le 2 mars 2022, ce qui a empêché le lancement du satellite par un fournisseur de services de lancement de la Fédération de Russie et a eu pour conséquence la nécessité de trouver un autre fournisseur de services de lancement;
•	l'Administration a tenté de trouver un autre fournisseur de services de lancement et d'obtenir les autorisations nécessaires auprès des pouvoirs publics, dès mai 2022, et a choisi un nouveau fournisseur en décembre 2022, mais la signature du contrat a été reportée au 28 avril 2023 en raison d'un échec de lancement du lanceur du fournisseur retenu, de sorte que la fenêtre de lancement est comprise entre le 1er décembre 2024 et le 31 mars 2025;
•	l'Administration a demandé que le délai réglementaire soit prorogé de 22 mois, jusqu'au 30 septembre 2025, prorogation qui prévoit une marge d'incertitude en cas de retards liés à la reprise prévue des vols du lanceur;
•	les conséquences de ces retards sur le manifeste de lancement ne sont pas connues et la fenêtre de lancement demeure inchangée.
Compte tenu des renseignements fournis, le Comité a conclu ce qui suit:
•	si la crise imprévue entre la Fédération de Russie et l'Ukraine n'avait pas eu lieu, l'Administration aurait respecté le délai réglementaire (12 décembre 2023) pour mettre en service les assignations de fréquence du système à satellites KOMPSAT-6;
•	toutes les conditions sont réunies pour que la situation soit considérée comme un cas de force majeure.
Le Comité a rappelé à l'Administration qu'il n'accordait pas de prorogations des délais réglementaires applicables à la mise en service des assignations de fréquence de réseaux à satellite qui prévoyaient des marges ou tenaient compte des imprévus.
En conséquence, le Comité a décidé d'accéder à la demande de l'Administration de la République de Corée visant à proroger jusqu'au 31 mars 2025 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites KOMPSAT-6.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.4
	Communication soumise par l'Administration chypriote concernant une nouvelle demande de prorogation des délais réglementaires applicables à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CYP‑30B‑59.7E-3 et à la remise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite CYP-30B-59.7E et CYP-30B-59.7E-2
Document RRB23-3/6
	S'agissant de la demande de l'Administration chypriote (Document RRB23-3/6), le Comité a noté ce qui suit:
•	à sa 92ème réunion, le Comité a accordé à l'Administration une prorogation, du 15 décembre 2022 au 31 décembre 2023, des délais réglementaires applicables à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CYP-30B-59.7E-3 et à la remise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite CYP‑30B‑59.7E et CYP-30B-59.7E-2, au motif que la situation pouvait être considérée comme un cas de force majeure;
•	en raison d'événements constitutifs de la force majeure, l'opérateur du satellite a dû changer de lanceur et s'est vu attribuer une nouvelle fenêtre de lancement (1er juillet – 30 septembre 2023), si bien qu'il a fallu apporter des modifications à l'adaptateur de la charge utile;
•	les modifications apportées à l'adaptateur de la charge utile ont nécessité des activités techniques supplémentaires, en raison de la complexité de la tâche, de sorte que la fenêtre de lancement n'a pu être respectée;
•	le nouveau fournisseur de services de lancement a proposé une seconde fenêtre de lancement, allant du 20 décembre 2023 au 28 janvier 2024, et une période de mise à poste de 158 jours demeure nécessaire, ce qui signifie que la date limite de mise en service est fixée au 4 juillet 2024.
Compte tenu des renseignements fournis, le Comité a conclu que les retards additionnels étaient une conséquence directe de la situation qui avait été considérée comme un cas de force majeure à sa 92ème réunion et que la situation continuait d'être considérée comme telle.
En conséquence, le Comité a décidé d'accéder à la demande de l'Administration chypriote visant à proroger jusqu'au 4 juillet 2024 les délais réglementaires applicables à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CYP-30B-59.7E-3 et à la remise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite CYP-30B-59.7E et CYP‑30B-59.7E-2.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.5
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la remise en service des assignations de fréquence du réseaux à satellite IRANSAT-43.5E
Document RRB23-3/9
	Le Comité a examiné de manière détaillée le Document RRB23-3/9 et a remercié l'Administration de la République islamique d'Iran d'avoir fourni les renseignements actualisés demandés lors de sa 93ème réunion.
Le Comité a pris note de ce qui suit:
•	il a été demandé de fournir des renseignements actualisés sur les plans de lancement, notamment, mais non exclusivement, concernant la fenêtre de lancement et le fournisseur de services de lancement, afin que le Comité puisse se prononcer sur la durée de la prorogation;
•	des renseignements ont été fournis indiquant une fenêtre de lancement entre le 1er mai et le 30 juin 2024, avec une période de mise à poste de 60 jours;
•	aucun renseignement n'a été fourni pour confirmer le nom du fournisseur de services de lancement correspondant.
Le Comité a réaffirmé la conclusion à laquelle il était parvenu à sa 93ème réunion, à savoir que la situation remplissait toutes les conditions constitutives de la force majeure, ainsi que sa décision d'accéder à la demande de l'Administration de la République islamique d'Iran visant à proroger le délai réglementaire applicable à la remise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANSAT‑43.5E.
En conséquence, le Comité a chargé le Bureau:
•	d'inviter l'Administration de la République islamique d'Iran à fournir au Comité, à sa 95ème réunion, les renseignements actualisés demandés ou des documents relatifs au fournisseur de services de lancement;
•	de continuer de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANSAT-43.5E jusqu'à la fin de la 95ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau:
•	invitera l'Administration de la République islamique d'Iran à fournir au Comité, à sa 95ème réunion, des renseignements actualisés/des documents relatifs au fournisseur de services de lancement pour lui permettre de se prononcer sur la durée de la prorogation;
•	continuera de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANSAT‑43.5E jusqu'à la fin de la 95ème réunion du Comité.

	5.6
	Communication soumise par l'Administration de l'Italie concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite SICRAL 2A et SICRAL 3A à 16,2° E
Document RRB23-3/13
	Après avoir examiné de manière détaillée la demande de l'Administration de l'Italie visant à proroger le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite SICRAL 2A et SICRAL 3A, telle qu'elle figure dans le Document RRB23-3/13, le Comité a remercié l'Administration d'avoir fourni des renseignements additionnels et des pièces justificatives. Bien que le cas semblait toujours comporter certains éléments susceptibles de remplir les conditions constitutives de la force majeure, le Comité a pris note de ce qui suit:
•	les renseignements fournis n'ont pas été présentés de manière à faciliter la compréhension des échéances du projet et des retards subis;
•	aucun élément de preuve n'a été fourni pour démontrer que les retards subis pouvaient être mis sur le compte uniquement de la pandémie mondiale de COVID-19;
•	la durée de la prorogation demandée de 32 mois inclut la période requise pour la mise à poste, mais aucun renseignement n'a été fourni concernant les plans de lancement, la fenêtre de lancement et le fournisseur de services de lancement;
•	la période de prorogation demandée inclut également une période d'essais sur orbite et de mise en service du satellite, qui ne remplit pas les critères d'inclusion;
•	les renseignements fournis concernant l'état d'avancement du projet avant et après la panne du satellite SICRAL 1 et la pandémie mondiale sont insuffisants;
•	aucun renseignement n'a été fourni concernant l'état d'avancement de la construction du satellite.
Par conséquent, le Comité avait besoin de renseignements additionnels pour déterminer si la situation remplissait toutes les conditions constitutives de la force majeure et pour définir une prorogation appropriée limitée dans le temps.
En conséquence, le Comité a chargé le Bureau d'inviter l'Administration de l'Italie à fournir au Comité, à sa 95ème réunion, des renseignements additionnels suffisamment détaillés pour:
•	permettre de les présenter sous forme de tableau, pour pouvoir comparer les étapes du projet dédiées à la construction et au lancement du satellite i) au lancement du projet SICRAL 3; ii) au moment où la pandémie a commencé à avoir des incidences sur le projet; iii) au moment où les assignations de fréquence des réseaux à satellite SICRAL 2A et SICRAL 3A ont été suspendues suite à la désorbitation du satellite SICRAL 1; et iv) au moment où la demande de prorogation a été soumise au Comité;
•	déterminer quelles étapes du projet ont été menées à bien et à quelle date;
•	décrire l'état d'avancement de la construction du satellite au moment de la demande et avant chaque événement de force majeure et indiquer la date de début de la construction;
•	décrire les plans de lancement, la fenêtre de lancement et le fournisseur de services de lancement grâce à des pièces justificatives (par exemple une lettre du fournisseur de services de lancement et la date de signature du contrat) ou, en l'absence d'un contrat, les hypothèses formulées;
•	mettre à jour et justifier la durée de la prorogation demandée, y compris le détail de la nature et de l'importance des retards subis à chaque moment identifié au premier point ci-dessus, en fournissant des pièces justificatives ou des renseignements (par exemple des lettres du constructeur);
•	démontrer que les retards ont été mis sur le compte uniquement de la pandémie.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.7
	Communication soumise par l'Administration de la Chine (République populaire de) concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite ITS-AR-77.2W
Document RRB23-3/7
	Le Comité a examiné de manière approfondie le Document RRB23-3/7, dans lequel l'Administration de la Chine demande une prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite ITS-AR-77.2W. Le Comité a pris note des points suivants:
•	la construction du satellite qui sera utilisé pour la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite ITS-AR-77.2W se poursuit et devrait s'achever le 18 janvier 2024, et la construction de l'infrastructure au sol nécessaire s'est achevée;
•	le satellite sera la deuxième charge utile à bord d'un lanceur qui sera lancé le 20 février 2024 et le déploiement sur orbite aura lieu le 27 février 2024;
•	la construction de la charge utile principale du lanceur a été retardée par des problèmes de qualité de construction, suite à quoi il a été décidé que le lancement aurait lieu au plus tôt en mars 2025;
•	l'opérateur de satellite s'est employé à trouver d'autres satellites pour la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite ITS-AR-77.2W, mais ses efforts n'ont pas abouti;
•	enfin, l'opérateur de satellite a acquis un lanceur de remplacement dont le satellite serait l'unique charge utile et avec une nouvelle fenêtre de lancement entre le 25 septembre et le 25 octobre 2024, la date limite de mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite ITS‑AR-77.2W étant fixée au 1er novembre 2024.
Compte tenu des renseignement fournis, le Comité a conclu ce qui suit:
•	si la construction de la charge principale n'avait pas pris du retard, l'Administration aurait pu respecter le délai réglementaire du 23 mars 2024;
•	l'opérateur de satellite a déployé des efforts considérables pour respecter le délai réglementaire initial et réduire le plus possible la prorogation demandée;
•	la situation peut être considérée comme un cas de retard dû à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur et la prorogation demandée est limitée et justifiée.
En conséquence, le Comité a décidé d'accéder à la demande de l'Administration de la Chine visant à proroger jusqu'au 1er novembre 2024 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite ITS-AR-77.2W dans les bandes de fréquences 3 700-4 200 MHz, 3 630-3 650 MHz, 5 925‑6 425MHz, 5 850-5 870 MHz, 17 700-20 200 MHz et 27 500‑30 000 MHz.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	6
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur son territoire
Documents RRB23-3/8;
RRB23-3/DELAYED/2;
RRB23-3/DELAYED/3
	Le Comité a examiné de manière approfondie le Document RRB23-3/8 et a examiné le Document RRB23-3/DELAYED/3, à titre d'information. Dans ces deux documents, l'Administration de la République islamique d'Iran apporte des renseignements concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur son territoire. Le Comité a remercié l'Administration de la République islamique d'Iran d'avoir fourni les renseignements demandés lors de sa 93ème réunion. Il a également remercié les Administrations de la Norvège et des États-Unis d'avoir fourni une première réponse (Document RRB23-3/DELAYED/2, examiné à titre d'information) à la lettre du Bureau sur ce cas. Le Comité a pris note des points suivants:
•	les renseignements fournis par l'Administration de la République islamique d'Iran démontrent que les terminaux STARLINK sont capables d'émettre depuis son territoire et que le système à satellites est à même de déterminer que les émissions des terminaux d'utilisateur satellitaires émanent de son territoire;
•	selon l'Administration de la République islamique d'Iran, les terminaux en question ont été importés illégalement sur son territoire, en violation de sa réglementation nationale, et sont exploités par le biais d'abonnements associés à des adresses physiques situées en dehors de son territoire;
•	l'Administration de la République islamique d'Iran n'a reçu aucune demande et n'a octroyé aucune licence pour la fourniture de services par satellite STARLINK depuis son territoire;
•	le fait d'indiquer aux consommateurs, dans les conditions de service, que l'utilisation de terminaux sur des territoires où ils ne sont pas autorisés est interdite ne suffit pas à exonérer l'opérateur de satellite et le fournisseur de services de la responsabilité de faire cesser l'exploitation des terminaux sur ces territoires.
En conséquence, le Comité a réaffirmé que la fourniture d'émissions depuis des territoires où elles ne sont pas autorisées contrevenait directement aux dispositions de l'Article 18 du RR, des points 1 et 2 du décide de la Résolution 22 (CMR-19) et du décide de la Résolution 25 (CMR-03) et a demandé à l'Administration de la Norvège, agissant en tant qu'administration notificatrice des systèmes à satellites concernés fournissant des services STARLINK, ainsi qu'à l'Administration des États‑Unis, celle-ci étant associée à l'administration notificatrice, de se conformer à ces dispositions en prenant immédiatement les mesures nécessaires pour désactiver les terminaux STARLINK exploités sur le territoire de l'Administration de la République islamique d'Iran.
Le Comité a chargé le Bureau d'inviter les Administrations de la Norvège et des États-Unis à fournir davantage de précisions sur les points suivants à la 95ème réunion du Comité:
•	Quelles mesures ont été prises, outre l'inclusion d'indications à l'intention des consommateurs dans les conditions de service, pour interdire la fourniture de services STARLINK sur des territoires où ces services ne sont pas autorisés, afin de garantir la conformité avec les dispositions de l'Article 18 du RR, des points 1 et 2 du décide de la Résolution 22 (CMR-19) et du décide de la Résolution 25 (CMR-03)?
•	Quelles mesures ont été prises pour résoudre les cas dans lesquels des terminaux STARLINK sont exploités sans autorisation, conformément au point 3 du décide de la Résolution 22 (CMR-19)?
•	Comment se fait-il qu'il ait été autorisé d'établir des connexions via des terminaux STARLINK depuis des territoires où ces connexions ne sont pas autorisées?
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau invitera l'Administration de la Norvège, agissant en tant qu'administration notificatrice des systèmes à satellites concernés fournissant des services STARLINK, ainsi que l'Administration des États‑Unis, celle‑ci étant associée à l'administration notificatrice, à fournir davantage de précisions à la 95ème réunion du Comité.

	7
	Communication soumise par l'Administration du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant une demande visant à faire appel de la décision du Bureau des radiocommunications de formuler une conclusion défavorable au sujet de certaines assignations de fréquence du système à satellites O3B-C figurant dans le Fichier de référence international des fréquences
Document RRB23-3/10
	Le Comité a examiné de manière approfondie le Document RRB23-3/10, par lequel l'Administration du Royaume-Uni fait appel de la décision du Bureau des radiocommunications de formuler une conclusion défavorable au sujet de certaines assignations de fréquence du système à satellites O3B-C figurant dans le Fichier de référence international des fréquences. Le Comité a pris note des points suivants:
•	l'Administration du Royaume-Uni n'a fourni ni au Bureau, ni dans sa communication soumise au Comité les renseignements nécessaires pour identifier la fiche de notification incluant la liaison de service associée à la liaison de connexion;
•	la fiche de notification du système à satellites O3B-C inclut les assignations de fréquence de la liaison de service figurant dans la demande de coordination relative au réseau à satellite. Toutefois, ces assignations de fréquence ont ultérieurement été supprimées conformément au numéro 11.48 du RR, étant donné que l'administration notificatrice n'a pas fourni les renseignements requis au titre de la Résolution 49 (Rév.CMR-19) et concernant la notification;
•	dans le cas de plusieurs systèmes dont les fiches de notification incluent uniquement des liaisons de connexion et qui ont été inscrits avec succès dans le Fichier de référence international des fréquences, les administrations notificatrices ont indiqué l'association requise avec les liaisons de service pertinentes, conformément au numéro 5.535A du RR;
•	le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications à la CMR‑23 comporte une proposition visant à étudier la nécessité de fournir l'identité du ou des réseaux à satellite ou systèmes à satellites associés contenant les assignations de fréquence de la liaison de service en tant que nouvel élément de donnée obligatoire dans l'Appendice 4.
Le Comité a conclu ce qui suit:
•	le Bureau a agi conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications, en particulier du numéro 5.535A du RR;
•	la conformité avec les dispositions du numéro 5.535A du RR pourrait être vérifiée uniquement si les liaisons de service étaient identifiées par l'administration notificatrice et le Bureau n'est pas tenu de demander des précisions aux administrations notificatrices;
•	la mise en œuvre d'une version logicielle du Règlement des radiocommunications ne remplace pas ce dernier;
•	il n'est pas nécessaire d'élaborer une règle de procédure, étant donné que la CMR-23 examinera cette question.
En conséquence, le Comité a décidé de ne pas accéder à la demande de l'Administration du Royaume-Uni.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	8
	Communication soumise et cosignée par les Administrations de la Bosnie‑Herzégovine, de la Croatie (République de), de la Macédoine du Nord (République de), de Moldova (République de), de la Géorgie, du Rwanda, de la Serbie (République de) et du Soudan du Sud (République du) sur les progrès réalisés en ce qui concerne les sept nouveaux allotissements proposés
Document RRB23-3/12; RRB23‑3/11(Add.2)
	Le Comité a examiné de manière approfondie le Document RRB23-3/12, dans lequel les Administrations de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie, de la Macédoine du Nord, de Moldova, de la Géorgie, du Rwanda, de la Serbie et du Soudan du Sud rendent compte des progrès réalisés en ce qui concerne leurs sept nouveaux allotissements en projet; il a également examiné l'Addendum 2 au Document RRB23-3/11. Le Comité a remercié:
•	l'Administration de Chypre d'avoir accepté de mettre en œuvre les mesures proposées par le Bureau, qui ont permis de ramener au‑dessous de 0,25 dB les niveaux des rapports C/I cumulatifs de l'allotissement en projet de l'Administration de la Bosnie-Herzégovine;
•	les administrations qui ont donné leur accord sur la base des quatre principes de coordination proposés dans l'Annexe du Document RRB23-3/12 et a encouragé celles qui n'ont pas encore donné leur accord à le faire;
•	le Bureau pour l'appui continu qu'il a fourni aux administrations soumettant des demandes au titre de l'Article 7.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	de fournir un appui aux administrations dans le cadre de leurs efforts de coordination;
•	de soumettre un rapport à la CMR-23 pour faciliter la prise de décisions en vue de l'inclusion des nouveaux allotissements proposés dans le Plan de l'Appendice 30B. Le rapport devrait comporter un récapitulatif de l'avancement de la coordination pour chaque demande au titre de l'Article 7 relevant de la Partie B, ainsi que les résultats de l'examen sur la base de l'avancement de la coordination au 30 octobre 2023 et des démarches suivantes:
–	réalisation d'un examen conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications;
–	réalisation d'un examen conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications, sans mise à jour de la situation de référence;
–	réalisation d'un examen sur la base des critères énoncés dans la Résolution 170 (CMR-19) (avec ou sans mise à jour de la situation de référence);
•	d'informer les administrations concernées que leurs allotissements sont susceptibles d'être affectés par les demandes au titre de l'Article 7.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	de fournir un appui aux administrations dans le cadre de leurs efforts de coordination;
•	de soumettre un rapport à la CMR-23 pour faciliter la prise de décisions en vue de l'inclusion des nouveaux allotissements proposés dans le Plan de l'Appendice 30B. Le rapport devrait comporter les résultats de l'examen sur la base de l'avancement de la coordination au 30 octobre 2023 et des démarches suivantes:
–	réalisation d'un examen conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications;
–	réalisation d'un examen conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications, sans mise à jour de la situation de référence;
–	réalisation d'un examen sur la base des critères techniques énoncés dans la Résolution 170 (CMR-19) (avec ou sans mise à jour de la situation de référence);
•	d'informer les administrations concernées que leurs allotissements sont susceptibles d'être affectés par les demandes au titre de l'Article 7.

	9
	Travaux préparatoires et dispositions en vue de l'AR-23 et de la CMR-23
	Le Comité a examiné et approuvé les dispositions à prendre en vue de l'AR-23 et de la CMR-23, et a décidé de se réunir quotidiennement pendant la CMR-23. Il a chargé ses membres d'effectuer un suivi des différents points de l'ordre du jour de la CMR-23 et a désigné des porte‑parole pour certaines parties du rapport sur la Résolution 80 (Rév.CMR‑07). De plus, il a souligné le rôle et le comportement que doivent adopter ses membres pendant la CMR.
	–

	10
	Élection du Vice-Président pour 2024
	Eu égard au numéro 144 de la Convention de l'UIT, le Comité a décidé que M. Y. HENRI, Vice-Président du Comité en 2023, exercerait la fonction de Président en 2024.
Le Comité a décidé d'élire M. A. LINHARES DE SOUZA FILHO comme Vice‑Président pour 2024, et donc comme Président pour 2025.
	–

	11
	Confirmation de la date de la prochaine réunion de 2024 et dates indicatives des réunions futures
	[bookmark: _Hlk148707703]Le Comité a confirmé qu'il tiendrait sa 95ème réunion du 4 au 8 mars 2024 dans la Salle L.
Il a également confirmé à titre provisoire qu'il tiendrait ses réunions suivantes de 2024 aux dates suivantes:
•	96ème réunion: 24-28 juin 2024 (Salle L);
•	97ème réunion: 11-19 novembre 2024 (Salle L);
En 2025, aux dates suivantes:
•	98ème réunion: 17-21 mars 2025 (Salle CCV, Genève);
•	99ème réunion: 14-18 juillet 2025 (Salle CCV, Genève);
•	100ème réunion: 3-7 novembre 2025 (Salle CCV, Genève);
Et en 2026, aux dates suivantes:
•	101ème réunion: 9-13 mars 2026 (Salle CCV, Genève);
•	102ème réunion: 29 juin – 3 juillet 2026 (Salle CCV, Genève);
•	103ème réunion: 26-30 octobre 2026 (Salle CCV, Genève).
	–

	12
	Divers
	Après avoir été informé du récent départ à la retraite de M. Sakamoto, le Comité a demandé au Directeur de lui faire part des sincères remerciements du Comité pour ses nombreuses années de service au sein du Bureau et pour les compétences et l'appui précieux qu'il a apportés au Bureau au fil des années. Le Comité a félicité M. Sakamoto pour son départ à la retraite bien mérité et lui a adressé ses meilleurs vœux.
	–

	13
	Approbation du résumé des décisions
	Le Comité a approuvé le résumé des décisions figurant dans le Document RRB23-3/14.
	–

	14
	Clôture de la réunion
	La réunion a été déclarée close à 12 h 30 le 27 octobre 2023.
	–
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